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DEPAKINE : SANOFI S’AT-

TAQUE A UNE LANCEUSE 

D’ALERTE. 

SANOFI conteste la nomina%on 

d’une lanceuse d’alerte au sein 

d’un comité scien%fique de 

l’ANSM car étant membre d’une 

associa%on de lu.e contre les 

effets de la DEPAKINE le labora-

toire considère qu’il y a conflit 

d’intérêt. 

Marine  MARTIN est mère de deux 

enfants vic�mes de la DEPAKINE, cet an-

�épilep�que de SANOFI en vente depuis 

1967 et dont les effets sur le fœtus peu-

vent provoquer des malforma�ons con-

génitales et des troubles neurodévelop-

pementaux. 

Elle a fondé l’associa�on d’aide aux pa-

rents d’enfants souffrant du syndrome de 

l’an�convulsivant (APESAC) qui regroupe 

7 500 vic�mes. Ce6e associa�on est à 

l’origine de plusieurs procédures judi-

ciaires en 2011. 

Au �tre de pa�ent expert, elle a été nom-

mée membre du Comité Scien�fique Per-

manent « reproduc�on, grossesse et al-

laitement » de l’ANSM (Agence Na�onale 

de Sécurité du Médicament). Sanofi a 

demandé au tribunal administra�f de 

Montreuil d’annuler ce6e nomina�on car 

« Madame MARTIN et l’APESAC étaient 

par�es civiles à une procédure judiciaire 

qui visait le laboratoire et l’ ANSM et sou-

lignait l’existence d’un conflit d’intérêt ». 

Oui, vous avez bien lu. Sachant que le 

rôle de l’ANSM est de veiller à la sécurité 

du médicament, il semble naturel 

d’inclure dans ses membres consulta�fs 

des personnes ayant été vic�me de médi-

caments. Ce n’est pas l’avis de SANOFI 

qui considère que l’ANSM doit le sa�s-

faire. Pour SANOFI, il faut réduire au si-

lence les lanceurs d’alerte afin de pouvoir 

produire en toute tranquillité des médi-

caments dangereux dans la mesure où ils 

sont profitables. 

Le tribunal administra�f de Montreuil a 

rejeté le recours de SANOFI du fait du 

caractère consulta�f de ce comité perma-

nent de l’ANSM. C’est ce même tribunal 

qui a reconnu en juillet 2020, la responsa-

bilité de l’Etat dans le scandale de la 

DEPAKINE condamnant les pouvoirs pu-

blics à indemniser les familles. Pour la 

condamna�on de SANOFI, il faudra en-

core a6endre. Dans le scandale du 

MEDIATOR, il a fallu des années et 

l’acharnement d’une lanceuse d’alerte et 

un film pour populariser son ac�on. Vous 

l’avez compris, ce procès n’est pas encore 

pour demain.  

Décidemment, santé et laboratoires pri-

vés ne font pas bon ménage. 

Ac�on Santé Solidarité   

Centre Social  

 Rue de Pavigny   

39000 LONS LE SAUNIER 

ac�onsantesolidarite@laposte.net 


